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L e nouveau SDRIF est menacé.
L’Etat et la Majorité

Présidentielle multiplient les ten -
tatives de remise en cause de ses
orientations novatrices. Le
Président de la République puis le
Premier ministre sont intervenus
en juin et juillet pour essayer
d’en suspendre la procédure. Ils
n’y sont pas encore parvenus.
Mais l’issue est  incertaine et
devient un enjeu politique majeur.
Ce conflit renvoie en effet à des
divergences fondamentales sur le
devenir de la Région. La révision
du SDRIF consiste à anticiper 
l’aménagement d’une région névral -
gique pour les 25 ans à venir en
matière d’habitat, de transport,
d’emploi, d’implantation des
grandes infrastructures. Pour la
première fois, elle s’exerce sous
la responsabilité de la Région et
non plus sous celle de l’Etat
comme pour les schémas anté -
rieurs de 1975, 1976 et 1994.
Dans le document adopté en
février 2007, la Région a dégagé
de grandes ambitions en donnant
la priorité à la lutte contre les
inégalités et à la prise en compte
des défis de la crise énergétique
et climatique. Elle a opté pour
des objectifs élevés, notamment
sous l’impulsion des élu-e-s
CACR, en matière de logements,
de transports en commun et de
rééquilibrage des territoires. La
droite ne supporte pas des poli -
tiques publiques volontaristes qui
ne se résignent pas à la ville et à
la région à plusieurs vitesses.
Dans un tel contexte, l’enquête
publique prévue jusqu’au 8
décembre 2007 prend une impor -
tance nouvelle. L’intervention
des francilien-ne-s sera détermi -
nante pour discuter, approfondir
et conforter les choix dont l’Ile-
de-France a besoin.

Promouv oir 
les tr anspor t s 
collectif s

Hypothèse de variation des tem -
pératures d’ici 2100.

L’écart du revenu par habitant se creuse : en orange les plus riches et en vert
les plus pauvres.

L e SDRIF (Schéma directeur de
la Région Ile-de-France) est le

document de planification de ré-
férence pour l 'aménagement de
l'espace et le développement du
ter r i to i re  rég iona l  à  l 'hor izon
2030, dans toutes ses dimensions :
développement économique, ha-
bitat, transports, préservation de
l 'env i ronnement ,  imp lanta t ion
des grandes infrastructures et des
é q u i p e m e n t s  d ' i m p o r t a n c e  

régionale.

Le Schéma directeur préconise
des actions permettant de corri-
ger les inégalités spatiales, socia-
les et économiques de la région,
coordonner l 'of f re de déplace-
ment et préserver les zones rura-
les et naturelles. 
Le SDRIF a donc pour fonction
de  formaliser la stratégie d'amé-
nagement et de développement 
régional et de fournir un outil de
la maîtrise spatiale du territoire
francil ien.

Enquêt e publique 
du 15 oct obre au 8 déc embr e

An ticiper 
la cris e 
climatique

Favoris er l’égalité s ociale e t t errit oriale
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Les trois défis sont de :
1- favoriser l'égalité s ociale et
territ oriale et amélior er la
cohésion sociale
2 - anticiper e t répondr e aux
mutations ou crises majeures,
liées notamment au change-
ment climatique e t au renché-
rissement des énergies 
fossiles ;
3 - développer une Ile-de-
France dynamique tout en
maintenant son rayonnement 
mondial.

Les cinq objectifs qui
répondent à ces défis
visent à :
1 - offrir un logemen t à tous
les Franciliens, avec un objec-
tif c entral : construir e 60 000
logements par an pendant 25
ans et viser un taux de 30%
de logement social en 2030 ;
2 - doter la
m é t r o p o l e
d ' é q u i p e -
ments et de
services de
q u a l i t é .
Garantir l’ ac-
cès aux équi-
pements et
services (éducation, santé,
culture, sports, loisirs, com-
merces…), à l’emploi, à la for-
mation et à la mobilité pour
tous les Franciliens ; 

3 - préserver, restaurer, valori -
ser les ressources naturelles
et permettr e l'accès à un envi-
ronnement de qualité ;
4 - accueillir l' emploi et stimu -
ler l' activité éc onomique,
garantir le r ayonnement in ter-
national ; contribuer à l’ acces-
sibilité aux emplois e t à la for-
mation ; amélior er l’équilibr e
habitat-emploi dans les bas-
sins de vie ;
5 - promouvoir une nouv elle
politique de tr ansports au
service du projet régional.
Les tr anspor t s collectif s
sont une pièce maîtresse du
projet d’aménagement dur a-
ble de la Région. Elle devra
y consacrer 30 milliar ds
d’euros pour les 15 ans à
venir.

Le projet spatial régional
A ces objec-
tif s cor-
respond une
a m b i t i o n
s p a t i a l e
visant une
m e i l l e u r e
organisation
et une réelle

solidarité t errit oriale de la
métr opole fr ancilienne.
Les principes de localisation
de l'urb anisation nouv elle
sont désormais f ondés

T r o i s  d é f i s ,  
c i n q  o b j e c t i f s U n e  s t r a t é g i e  

d ’ e n s e m b l e  p o s i t i v e  

Le  d é b a t  a u t o u r  d e  
l’adoption du projet de

SDRIF est l’un des plus im-
portants de la mandature.
En effet, la Région est en
train d’effectuer des choix
majeurs bien au-delà des
seules questions d’aména-
g e m e n t  d u  t e r r i t o i r e .
L’exercice impose de se pro-

jeter à 25 ou 30 ans, ensuite
il oblige à penser de façon
très transversale l’ensemble
des politiques publiques,
enfin il exige d’anticiper
des mutations de grande
ampleur. Le groupe CACR
a abordé ces 30 mois de tra-
vaux avec une double pré-
occupation : 

sur des objectif s de 
développement dur able 
en vue de limiter les consom-
mations énergétiques et les
consommations d' espace
pour une meilleur e eff icacité
du système in terne de 
la métropole. Il s'agit de limi -
ter les déplacements automo-
biles et les extensions urbai-
nes, au service d'une ville
compacte.
L'accent est mis sur la densif i-
cation des espaces urbains
existants et la mut ation des
friche s. La priorité à donner
aux aménagements des espa-
ces les mieux desservis est
affirmée.

La géographie straté -
gique et prioritaire
La mise en oeuvre du SDRIF
fait appel à deux géogra-
phies : celle des territ oires
str atégiques qui ont , ou 
doivent avoir, un rôle
moteur et struct urant pour 
répondr e aux défis qui se
posent à l'Île-de-France,
celle des sites priorit aires
concernés de façon partic u-
lièr ement f or te par les
enjeux de rééquilibr age, de
réduction de s inégalités et
de cohésion sociale.

Ce texte est une contraction de l’in -
tr oduction du doc ument off iciel du
SDRIF.

Comme le précise le document, le SDRIF se fixe trois défis
majeurs, transversaux à ses orientations, et cinq objectifs
fondamentaux pour un développement durable de l'lle-de-
France. Ils correspondent à la fois aux enjeux de proximité
et à ceux liés aux effets de la mondialisation et du change -
ment climatique.

Les transports collectifs

sont une pièce maîtresse

du projet d’aménagement

durable de la Région.



Solidarité e t in t erdépendance
L’interdépendance des huit départements est indispensable
pour harmoniser une politique de développement durable et
d’aménagement équilibré du territoire, tout en renforcant
la solidarité et la cohésion urbaine et sociale.

SDRIF - le s gr ands déf is pour 2 030

La question de la solidarité
entre les populations et les

territoires franciliens a été forte-
ment posée lors des débats sur le
schéma directeur. Le groupe
CACR s’est engagé pour que ne
soient pas opposés les popula-
tions et les territoires. Cela vaut
tout particulièrement quand on
aborde l’articulation entre Paris,
l’agglomération et la région.
Le projet de schéma directeur
affirme la nécessité d’une
conception de la ville compacte
écologiquement soutenable et
reconnaît l’importance de la
zone dense de l’agglomération et
la nécessité d’en réfléchir les

interdépendances notamment
entre Paris et les autres collecti-
vités.
La vision de l’Ile-de-France poly-
centrique a été remplacée par
une volonté de densification de
la zone centrale, sans abandon-
ner les pôles existants. Une plus
grande solidarité entre Paris et sa
banlieue est nécessaire, et cela
passe en particulier par le déve-
loppement économique et par
des moyens de transports
publics efficaces pour désencla-
ver des quartiers de banlieue et
permettre aux populations de
bénéficier de l’emploi et de la
mobilité.
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-  repenser  la  re la t ion 
entre les exigences du dé-
veloppement économique
et solidarités sociales, et
casser ce dogme qui vou-
drait que le développe-
ment soit nécessairement
inégalitaire et que l’éco-
nomie de la connaissance
soit celle de la société
duale. 
- renverser des processus
de ségrégations sociales et
territoriales mais aussi
mettre au coeur de notre
réflexion prospective les
grands défis de la crise
énergét ique e t  c l ima-
tique.
Le groupe CACR retrou-
ve dans le projet une stra-
tégie d’ensemble qu’il a
contribué à porter, avec
de grandes ambi t ions
tout particulièrement sur
cinq points : 
- la place accordée à la lut-
te contre les ségrégations,
avec une conception de
l’attractivité et du rayon-
nement de l’Ile-de-France

adossée aux solidarités 
sociales. 
- la conception du modèle
urbain qui opte pour la
ville compacte et s’écarte
de l ’étalement urbain,
part i  pris essentiel du
point de vue du dévelop-
pement durable. 
- l’importance accordée
aux questions du loge-
ment avec la projection
d’un effort de 60 000 lo-
gements par an pour at-
teindre le taux de 30 % de
logements sociaux d’ici
2030.
- les  choix ambitieux en
matière de transports col-
lectifs, qui auront des ef-
fets majeurs au regard
des enjeux de mobilité et
de crise écologique et
énergétique.
- une géographie des terri-
toires stratégiques et prio-
ritaires qui intègre le rôle
névralgique du coeur d’ag-
glomération et s’efforce de
penser de nouvelles dyna-
m i q u e s  t e r r it o r i a l e s .

Deux c onceptions de 
l’Ile-de-F r ance

Depuis le mois de juillet, le Conseil régional et

l'Etat s’engagent dans un bras de fer autour

de la révision du Schéma directeur de la région Ile-

de-France. Des divergences de fond opposent deux

conceptions sur le type de développement de la

région.

Alors que ce document faisait l'objet d'une démar -

che concertée entre l'Etat et la Région, fin juin à

Roissy, l'épreuve de force s'est engagée quand le

chef de l'Etat a  appelé à repenser l'organisation

des pouvoirs dans la région la plus grande et la

plus stratégique de France. En effet, pas question

pour lui d'adopter le nouveau SDRIF, car l'Etat ne

peut se "priver d'avoir un projet et une stratégie"

pour la région. Plus encore, il prévoit la tenue d’un

CIADT (Comité interministériel d’aménagement du

territoire) dédié à l’Ile-de-France pour la fin 2008.

En juillet, ce fut au tour de François Fillon de mar -

quer son désaccord et d’adresser une lettre au

président du Conseil régional pour lui demander de

surseoir au lancement de l'enquête publique. 

Les points de désaccord portent sur des dossiers

emblématiques comme l'extension du pôle de La

Défense, que la région conteste, le Plan anti-bruit

pour Roissy, le programme autoroutier, et la liai -

son rapide CDG-Express.

Pour les élus régionaux de la majorité cette situa -

tion est inacceptable et contraire à l’esprit de la

décentralisation. 

Deux visions sont en conflit : celle de Nicolas

Sarkozy et du MEDEF qui veulent inscrire la région

dans la mondialisation libérale avec son cortège

d’inégalités ;  celle des élus régionaux et des

départements de gauche qui refusent de voir

balayer d’un revers de main trois années d’élabora -

tion sérieuse, et portent un projet solidaire pour

les décennies à venir.
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L ’ e n q u ê t e  p u b l i q u e  :
u n e  é t a p e  d é c i s i v e

L’enquête publique sur le
SDRIF se déroulera du 15
octobre au 8 décembre
2007 sur l’ensemble du ter-
ritoire régional. 
Chaque Franci l ien est
invité à prendre connais-
sance du projet de SDRIF
et à faire part de ses appré-
ciations et suggestions par
courr ier adressé au
Conseil régional, siège de
la commission d´enquête
35 bd des Invalides 75007
Paris ou
dans un
r e g i s t r e
prévu à cet
effet.
Les l ieux
d ’ e n q u ê t e
sont répar-
tis sur l ’en-
semble du
t e r r i t o i r e
régional en
r e s p e c t a n t
les grands
é q u i l i b r e s
ter r i tor iaux
et démogra-
phiques.
Le nombre
de lieux d’enquête est éta-
bli à 187, dont le Conseil
régional, 26 bâtiments de
Préfecture et de Sous-pré-
fectures et 160 mair ies,
dans lesquels le dossier
d’enquête accompagné
d’un registre devront être
mis à la disposit ion du

public.
Parmi les l ieux d’enquête,
les 160 mair ies ont été
désignées comme lieux de
permanence d’un commis-
saire enquêteur que les
habi tants pourront ren-
contrer, aux dates et horai-
res préalablement définis.
Attention ! Les observa-
tions ne peuvent pas être
adressées par courrier
électronique.
Que se passera-t-il

ensuite ?
B e a u c o u p
d é p e n d r a
du résultat
de l ’en-
q u ê t e
p u b l i q u e
du SDRIF
p o u r
mettre en
échec l’of-
fensive de
la droi te 
et   enr i-
chir  les
c h o i x
démocrati-
q u e m e n t
é l a b o r é s

par la Région.
Le SDRIF sera ensuite sou-
mis au vote du Conseil
régional au pr intemps
2008. Sa validation par un
décret en Conseil d' Etat
dépendra du rapport de
force que nous aurons su
construire.

L’enquêt e publique du SDRIF e st un enjeu démocr atique e t politique pour

l’avenir de la région. S on résult at pès era lour d dans l’ affr ont ement a vec le

Gouvernemen t e t la dr oit e. Nous in vit ons donc t ous le s fr ancilien-ne-s à

int ervenir sur c e document e t à y appor t er leur s r emarques. 
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Comment faire part
de vos observations ?

- soit par courrier

adressé au Conseil

régional, siège de la

commission d´enquête

35 bd des Invalides

75007 Paris

- soit sur le registre de

l’une des 160 mairies,

des sous-préfecture ou

des préfectures.

Po u r  t o u t
sav o i r  s u r  l e

S D R I F
Deux sit es in t erne t on t
été mis en s er vic e pour
in f ormer t out es c elle s 
et c eux qui s ouhait ent
t out s avoir sur le pr o-
cessus d’élabor ation du
SDRIF e t le suivi de
l’ enquêt e publique . Des
diz aine s de doc umen ts
sont téléchar geable s au
f ormat PDF . 
Les in f ormations c oncer -
nan t le SDRIF s ont
consult able s à l’ adr esse
suiv ant e :

www.sdrif.co m

En c e qui c oncerne l’ en-

quêt e publique , v oir à

l’ adr esse suiv ant e :

www.iledefrance.fr/sdrif-
enquetepublique.sdrif.co m

Les étapes de la
révision du SDIRF
En 2004, la Région a déci -
dé d’engager la révision de
son Schéma Directeur. 
Les premières orientations
ont été communiquées au
Conseil régional en mai
2005.
Des ateliers thématiques
et territoriaux ont ensuite
eu lieu de juin 2005 à
novembre 2006, en trois
phases : le bilan, les enjeux
et orientations, et enfin les
stratégies, outils et
méthodes. 
Des états généraux de la
concertation ont eu lieu en
novembre 2006.
Le projet de SDRIF, voté
par le Conseil régional le 15
février 2007, entre donc
dans une nouvelle phase.
Les Conseils généraux
d’Ile-de-France ont récem -
ment donné leur avis -
trois départements gérés
par la droite, Hauts-de-
Seine, Yvelines et Val-
d’Oise, se sont prononcés
contre le projet de SDRIF,
tandis que les départe -
ments Paris, Val-de-
Marne, Seine Saint-Denis,
Essonne et Seine-et-
Marne ont émis un avis
favorable. Malgré quelques
réserves, le CESR et le
Ministère de l'Ecologie et
du développement durable
sont favorables au projet
de SDRIF.


